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Faits d'actualité 
L'annulation des polices 

en assurance�vie. 

Au Canada, comme aux Etats-Unis, les 
sociétés d'assurance-vie ont actue.Jlement 
des problèmes nombreux. Celui des poli
ces résiliées est un des plus sérieux. Pour 
en donner un exemple, voici une brève sta
tistique indiquant les valeurs de rachat ver
sées aux assurés qui. au Canada, ont de
mandé l'annulation de leur police de 1928 
à 1932 

1928 
1929 
1931 
1932 

$16.634.095 
20.124.287 
33.569.756 
50.956.509 

Ainsi, en cmq ans, le montant a triplé. 
C'est une progression imputable à la crise 
intense que nous traversons, mais qui po
serait un très sérieux problème si elle s'ac
centuait. On !'explique de diverses maniè
res: d'abord, par le besoin d'argent qu'ont 
en période difficile la plupart des assurés: 
·pu"is. par ran·nulatibn fortêé dün -· granâ 
nombre de polices souscrites par des com
merçants et des industriels qui, devant 
une situation tendue, ont voulu faire l'éco
nomie de la prime. La facilité d'emprunt, 
dont on a abondamment profité depuis 
1929. est une autre cause indirecte de ré
siliation. Ajoutons, enfin, l'intervention 
d'agents qui. tentés par l'appât d'une com
mission alléchante, n'hésitent pas à conseil
ler l'annulation d'un contrat pour repla
cer l'assurance ailleurs. Comme le faisait 
observer récemment le surintendant des 
Assurances de Québec, c'est là une des prin
cipales causes de la progression trop rapi
de que nous signalons à notre tour. Il 
est temps qu'on prenne des mesures sévè
res pour enrayer cle mouvement. Souhai
tons que les sociétés intéressées accordent à 
M. Dugal la coopération qu'il leur a de
mandée récemment. Bien appuyé, il pour
ra collaborer efficacement à l'enquête que 
le dernier congrès de l'Association des su
rintendants d"Assurances a confiée au comi
té dont il fait partie. 

La cigarette, cause d'incendie. 

Nous signalions dans notre numéro de 
mai, l'attitude que venait de prendre le 
National Board of Fire Underwriters des 
Etats-Unis au sujet des petits feux impu
tables à la négligence des fumeurs. La 
réaction des sociétés intéressées paraît avoir 
été immédiate dans le sens indiqué : un 
très grand nombre d'adhérents ont donné 
à leurs agents les instructions nécessaires 
pour ne plus régler. Au Canada, on n'a 
encore rien fait. Et, cependant. l'initiative 
s'imposerait tout comme chez nos voisins, 
car l'habitude de réclamer est presque aussi 
abusive. 

A cc propos, sait-on qu'aux Etats-Unis 
les deux-tiers environ des sinistres ne dé
passent pas cent dollars. Le pourcentage 
au total était de 65.80 en 1932, 64.14 en 

1725, rue St-Denis - Montréal 

1931 et 62.59 en 1930. Au Canada, il 
ne doit guère être inférieur. Pour en don
ner une idée, voici une statistique emprun
tée au rapport du prévôt des incendies de 
la province d'Ontario. Elle indique le 
nombre total des sinistres de 19"30 à 1932. 
dans les trois villes de la province, et ceux 
qui ne dépassent pas vingt-cinq dollars : 

Toronto Otrnwa Hamilton 

Nombre total .. 13,184 2,235 2,158 
Sinistrc-s infé-

rieurs â $25 ... 6,869 1,022 1,035 

La situation économique 
au Canada 

La reprise que nous signalions en juin 
s'est maintenue. On en jugera par le ta
bleau ci-après, qui contient la statistique 
de juillet. Comme on le constatera, pres
que tous les postes indiquent une augmen
tation sur juin 1933 et sur juilfet 1932. 
A signaler en particulier le nombre-indice 
de l'embauchage, qui a passé de 84.5 en 

Jc.ùn cr STl; iT avaù touché 80J en mai� 
77.6 en avril et 76 en mars. Celui des prix 
de gros atteint 70.5 contre 66.6 en juillet. 
Quant aux débits bancaires, il sont en aug
mentation très sensible sur l'année dernière. 
Soulignons également l'augmentation des 
exportations. 

En terminant, rappelons que d'avril à 
août 1933, 246.000 chômeurs ont repris 
leur travail. Si ce n'est pas encore la grande 
activité, il y a lieu de se féliciter d'une re
prise qui, soutenue, nous amenera graduel
lement à une situation moins tendue. 
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Ainsi en trois ans. la proportion de ces 
petits sinistres au total a été de 50 p. 100 
environ. Comme la plupart sont imputa
bles à la négligence ou à l'insouciance, on 
ne peut s'étonner que les assureurs répu
gnent à les accepter. Ils affirment qu'il 
n'est pas dans l'esprit de l'assurance de les 
reconnaître comme on le fait actuellement. 
Et cependant ils continuent. 

Par l'imposition d'une franchise ou en 
faisant exclure le sinistre-cigarette par la 
loi, on réduirait très sensiblement le noffi.:: 

bre de ces règlements peu coûteux, mais 
qui dans l'ensemble atteignent des som
mes considérables. Ainsi. on apporterait 
une sofurion partielle à un problème im
portant de l'assurance-incendie en Améri
que : la diminution de la pr_ime par la 
contraction du coût d'indemnité. 

Dossiers 

L'assurance contre le chomage 
après incendie 

Dans notre numéro d'août. nous avons 
traduit Use &' Occupanc(! Jnsurance <1) 

par assurance contre la privation de jouis
sance. Comme cette expression n'a pas en 
France entièrement la même portée, nous 
croyons bon d'y revenir et d'en préciser le 
sens. 

L'assurance contre la privation de jouis
sance a pour objet de garantir au proprié
taire d'un immeuble les dommages résul
tant de l'inoccupation des lieux incendiés. 
Si rassuré est locataire, elle lui garantit "le 
remboursement des loyers payés ou à payer 
pour des locaux inhabitables par suite d'in
cendie". Comme la Use &' Occupancy ln
surance s'adresse uniquement aux indus
triels et aux commerçants, il faut chercher 
autre chose. Nous suggérons assurance con
tre le chômage après incendie, variété du 
type _pré_cédent, dont les Tarifs incendie 
Le Chartier nous donnent la définition 
suivante : ''assurance d'une indemnité for
faitaire et .)lupplémentaire à toucher en cas 
d'incendie par le sinistré. pour le dédom
mager. en dehors des indemnités courantes 
assurées, des pertes multiples et non garan
ties, que peut lui causer un sinistre". C'est, 
au mot forfaitaire près, le sens que nous 
accordons à Use and Occupancy. Voyons 
en quelques lignes ce qu'on entend par ce 
genre de protection. 

Le contrat d'assurance contre l'incendie 
garantit les dommages matériels faits par 
le feu. soit directement, soit indirectement, 
c'est-à-dire aussi bien par la flamme, que 
par la fumée et l'eau. Le but de l'indemni
té, c'est de permettre au sinistré de rebâtir 
ou de remplacer la chose assurée. Il ne doit 
y avoir profit d'aucune sorte. Or, cette 
indemnité n'est pas suffisante, car durant 
la période de chômage l'assuré perdra des 
sommes parfois considérables, qui ne sont 
pas prévues par la police-incendie qu'il dé
tient. Ainsi, les taxes qui ne seront pas 
diminuées par l'arrêt de la fabrication, les 
primes d'assurance, les salaires du person
nel permanent qu'on voudra conserver en 
attendant la reprise des affaires, l'intérêt 
sur les emprunts bancaires ou obligataires, 
la publicité, les profits, etc., etc. Tous 
frais que l'assuré conservera malgré l'inter-

(Suite à la le page) 

(l) Use & Occupancy Insurance s'appelle éga• 
lcmcm Prospective Earnings Insurance ou 
Business Interruption lndemnicy, cc qui se 
rapproche davantage de la locution que nous 
suggérons : assurance contre le chômage 
aptês incendie. 

/, 
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Assurance contre le choma9e-incendie 

(Suite de la première page) 

ruption de ses affaires. L'assurance co�tre 
le chômage après incendie y pourvoua. 
Disons en résumé qu'elle garantit: 

a )  les profits nets non gagnés. 
b) les dépenses en général que l'assuré 

encourt malgré l'arrêt total ou partiel des 
affaires. Et cela, dans la mesure où il les 
aurait gagnées lui-même si l'entreprise· n'a
vait pas cessé de fonctionner normalement. 

c) les frais encourus pour réduire la 
perte le plus possible. 

L'indemnité est fonction du nombre de 
jours d' immobilisation.-

Notons en terminant que le but de la 
police n'est pas de prévoir la perte de pro
fits sur les stocks déjà constitués, mais sur 
la production ou sur les ventes à effectuer. 
C'est ce en quoi elle diffère de l'assurance 
contre la perte des bénéfices, dénommée 
couramment Profits lnsurance. 

G. P. 

Notes 

De 1920 à 1932, la dette du Canada a passé 
de $2,250,000,000 à $2,600,000,000. Si on ajoute 
à cela celle des Chemins de fer Nationaux, on 
atteint un peu plus de 3 milliards en 1920 et 3,· 
862,000,000 en 19:H. Et il ne s'agit là que des 
engagements du gouvernement fêdéral. Que se
rait-ce si on additionnait la longue colonne des 
dettes provinciales, municipales et fédêrales? 

Sans que nous ne nous en effrayions, nous avons 
accumulé un bien lourd fardeau sur les épaules 

d'un petit peuple comme le nôtre. C'est une 
piètre consolation de nous répéter, comme on le 
fait trop souvent, que nous ne sommes pas les 
seuls a être dans un pareil pêtdn. On nous cite 
assez souvent !'exemple des Etats-Unis pour nous 
monner que nos voisins sont tout au moins en 
aussi mau\'aÎse posture que nous. Mais est-ce bien 
vrai? Ne sommes-nous pas au contraire plus mal 
en point qu'eux, eu égard à nos ressources et à 
notre population? 

Ce journal est im.prLmé par l' 
EOLAIREUR de MONT,REAIL, Inc. 

1725 rue St-Denis, Monfréal, HA11bour 8216 

PROTEGEZ VOS DOCU

MENTS CONTRE TOUTE 

EVENTUALITE 

Vos ,bijoux, documents ,personnels et 
autres valeurs sont-ils convenablement 
:protégés ? 

Vous sentez-vous suffisamment :à l'abri 
des dangers tels que le feu, les voleurs, 
etc. ? 

Un -coffret de sûreté dans l'une de nos 
voûtes -constitue une protection idéale 
pour vos valeurs. Chaque locataire d'un 
coffret de sûreté a sa propre clef, et seul 
il :peut y avoir accès. 

Le eoût de la protection <i_'ue vous ,pro
cure le e-Ofü'ret de sûreté est minime et 
vous devriez y recourir, si vous ne le 
faites déjà, 

LA BANQUE PROVINCIALE 

DU CANADA 

Sir Hormisdas Laporte, K.B., C.P. 
Président. 

Chs. A. Roy, 
Gérant Général. 

Chronique judiciaire 
Accident d'autolrnobile causé par 

un fils mineur. 

Ce n'est pas parce qu'une automobile 
est conduite par un enfant mineur que les 
dommages qu'il a causés lors d'un accident 
doivent nécessairement être payés par le 
père du mineur. Règle générale, la respon
sabilité des père et mère pour leurs enfants 
mineurs a lieu seulement lorsqu'ils ne peu
vent prouver qu'ils n'ont pu empêcher le 
fait qui a causé le dommage. 

En matière d'automobile, il n'y a aucun 
doute que le meilleur moyen d'éviter des 
accidents pour un père, c'est de ne pas 
confier sa voiture à son fils, mais si ce fils 
a obtenu régulièrement un permis de con
duire du gouvernement, et si. d'autre part, 
il est reconnu comme un chauffeur prudent 
et soigneux, le père ne peut être tenu res
ponsable d'un accident arrivé à son fils. 
Du moins, c'est ce qui a été décidé récem
ment en Cour Supérieure par un juge qui 
a appliqué à cette espèce les principes posés 
dans l'affaire O'Connor contre Wray, à. 
savoir : qu'en prêtant son automobile à. un 
homme expérimenté et de confiance, on 
ne commet aucune faute. 

Le fait que le conducteur est le fils 1m
neur du propriétaire de l'automobile qui 
a causé un accident, n'ajoute qu'une pré
somption contre ce dernier, mais cette pré
somption peut être repoussée par le père, 
comme nous le disons plus hat,tt, en faisant 
la preuve qu'il n'a commis aucune impru
dence en confiant sa voiture à son fils. 
Tnsaisissabilité d'une automobile apparte-

nant à un chauffeur de taxi.· 
Jugé : "Le chauHeur de taxi peut se réclamer 

"de l'insaisissabi.Jité d'une automobile, 
"lorsqu'eUe est sa seule voiture et qu'il 
"s'en sert dans l'exercice de son métier 
"pour gagner sa vie". 

Le même principe a été confirmé par la 
Cour du Banc du Roi comme suit : 

"Est exempt de saisie un camion auto
"mobile dont un charretier se sert pour 
"gagner sa vie". 

Jusqu'à ces récentes décisions, la Jur\s
prudence hésitait à considérer l'automobtle 
comme un moyen de gagner sa vie: d'au
tant plus que le Code de Procédure n'en 
parle lilas dans la liste des biens exempts de 
saisie, pour la raison bien simple qu'en 
1 897  le législateur n'était pas encore fa
milier avec ce genre de locomotion. Cepen· 
dant, ce que la loi dans ses termes soustrait 
à la saisie, c'est une "voiture" dont le 
"charretier" ou "cocher" se sert pour ga
gner sa vie, dans le texte anglais, "one 
vehicle used by a carter or driver." Or le 
taxi est incontestablement une voiture, et 
le chauffeur, tout comme le charretier ou 
cocher. en est le conducteur. En anglais, 
c'est un "driver" qui conduit un "vehicle". 
Son automobile c'est son gâgne-pain. C'est 
donc à juste titre que les tribunaux le dé
clarent insaisissable. 

Hector MACKAY, avocat. 

Tél. : HArbour * 0123 

BRAIS, LETOURNEAU & 
L'ESPERANCE 

AVOCATS 

F. Pihiili,ppe Brais, C.R. Edifice 
Jean Létourneau Insurance Exchange 
Léo D. L'Espérance 276,St-JaequesO. 
A. J. CallllPbell Montréal 
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Canadien par Wilfrid Bovey. J. M. Dent 
& Sons Limited. 
Canadien est un livre écrit par M. Bovcy 

pour ses compatriotes de langue anglaise. 
C'est une étude intéressante. qui touche un 
peu à tous les aspects de la vie du Canada 
français. L'auteur a voulu en faire une sorte 
de présentation d'un type humain pres
que inconnu du reste de l'Amérique et, 
même, du monde. Avec une grande fran
chise, il note dès le début cette ignorance à 
peu près générale du sujet qu'il va traiter. 
"How many people lrnow 1he French 
Ca11adia11?". écrit-il à. la première page de 
son livre. Fait incontestable, hélas! mais 
combien douloureux à constater après 1 7 5  
ans de cohabitation. 

Le livre vaut la peine d'être lu parce 
qu'il contient des choses justes et des points 
de vue originaux. Très renseigné, M. Bovey 
a su réunir assez de faits pour convaincre 
un homme de bonne foi que le Canadien
français n'est pas cet être un peu borné, 
très arrièré et profondément anci-britanni
que, dont 0n a répandu le type en Améri
que. Il appartenait à. un Anglophone de 
sa situation de présenter les faits sous leur 
vrai jour. Il faut le féliciter d'avoir eu 
le courage d'écrire ce qu'il pensait. Son 
livre vient à. un moment très favorable. On 
ne peut nier en effet que depuis quelques 
années une évolution très nette se soie pro
duite, dans la classe instruite tout au moins. 
Aux hommes de bonne volonté, l'ouvrage 
de M. Bovey apportera des renseignements 
précis sur lesquels ils pourront étayer leur 
sympathie. 

On nous communique 
La British Colonial est maintenant ins

tallée dans l'immeuble de la Prévoyanœ, 
Place d'Armes, où se trouvent centralisées 
1:t Prévoyance, la Trans-Canada et la 
British Colonial. Réunies sous une seule 

1 
. .... . .  . 

i La Coopération 
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1 l{i L'Agent, pour son client, 1 d6sice uno cumpag-nie do1tt 
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administration pour fins d'économie, ces 
trois sociétés gardent, cependant, leur en
tière identité et leur corps d'agents. L'unité 
de direction augmentera la faculté d'absorp
tion du groupe en facilitant la répartition 
des risques. 

Sur l'assurance entre associés .. 

M. R. M. Haultain a écrit pour le 
Financial Post une série d'articles qui of
frent un réel intérêt à l'agent d'assurance. 
fi indique comment on peut résoudre par 
l'assurance-vie les problèmes que pose le 
règlement de la succession d'un industriel 
ou d'un commerçant. Même dans une af
faire bien organisée, la mort du chef de 
l'entreprise ca·use de sérieuses difficultés. 
Et si on les surmonte malgré tout, sans 
trop de mal, il reste à trouver une solution 
au problème de la direction. Qui gardera 
le contrôle de la compagnie? Est-ce la 
veuve majoritaire? Mais dans ce cas, les 
autres associés accepteront-ils de continuer 
à travailkr pour quelqu'un qui ne rappor
tera rien à l'entreprise? Et s'ils y consen
tent, pour combien de temps? Si plus tard 
l'état des affaires de la société ne justifie 
pas le paiement de dividendes, ne passe
ront-ils pas outre à la prudence, et ne ver
seront-ils pas à la veuve de leur ancien as
socié l'argent dont elle a un besoin pres
sant? 

M. Haultain passe en revue les cas les pl1rn fréquents oll k.� con.�équences de la 
mort du chef de l'entreprise doivent être 
prévues à 1".1Vance. Il suggère une solution: 
J'assur;mce-vie, complétée par un acte de 
fiducie confiant à un trust le soin de règler 

__ la_ s_1,1_çç_g_ssion suiva11_t les termes indigués. 
Dans le cas d"une affaire en nom collectif, 
il conseille par exemple d'assurer la vie de 
chacun des associés afin que les actions du 
décédé puissent être rachetées par les survi
vants sans les acculer, eux ou l'entreprise, 
à des difficultés :financières. 

Dans un dernier article, paru dans le 
Financial Post du 23 septembre, l'auteur 
présente un projet de convention. On y 
trouve des détails précis· sur les assurances 
souscrites, le mode de paiement des primes. 
l'emploi du capital assuré au cas de mort, 
et de la valeur de rachat au cas <l'annula� 
tion de la convention. On y voit même 
décrite la manière de procéder pour dresser 

,-------
SÉCURITÉ 

Fondée ffii@V&11. 
lliî3@(!!1�@: 
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Fonds Accumulés 

$212,000,000 

en 1845 

Bureau chef au Canada : 500 Place d'Armes Montréal 

Gérant : J. H. Labelle 

l'inventaire et pour déterminer la part de 
l'associé disparu. 

M. Haultain a allongé son texte le plus 
possible. Parfois, il envisage la question 
sous un angle un peu étroit, mais dans l'en
semble, son travail est intéressant. Nous 
en suggérons la lecture à ceux qui aiment 
à donner aux problèmes d'assurance-vie des 
solutions bien adaptées aux besoins de leur 
client. 

S'abonner 
Depuis quelques mois, nous 
·vous faisons parvenir un �u
méro d' ASSURANCES. Si 
vous désirez le recevoir ré• 
gulièrement, veuillez nous 
envoyer le prix de l'abonne
'ment ($1) par mandat-poste 
ou par chèque, en nous indi
quant votre adresse. 

Petites notes 

,L'Office de la statistique vient de communiquer 
a la presse des chiffres relatifs aux o.igines de no· tre population. En voici quelques.uns qui sont particulièrement intêressants. En 1931, 54.11 p. 100 des habitants étaient nés de parents canadiens, 18.87 de parents d'origine britannique et près de 16 p. 100 de parents étrangers; l i  p. 100 environ étaient de souche .mi,m, .. , En ,somme,. ,un ,p;m ,plus . de la moitié de la population seulement se trouvait liée au sol par les traditions d'un passé commun. C'est en Saskatchewan que la proportion des enfants d'indigènes au total est !a plus faible : 219,289 sur 921,785. Dans Québec, l'ordre est ren\·ersé: 2,436,128 sur 2,696,122. Avec l'Onta· rio, on retombe à un assez faible pourcentage, 1,681,337 sur 3,431,685. Ces chiffres permettent d'expliquer bien des ré· actions de masse qui semblent un peu obscures au premier abord. A leur lumière, les problèmes de politique nationale s'éclairent étrangement. 

+ 

General Auto Repairs 
Limited 

B. MIGNAULT, J. E. WIER, 

La plus g1·and-e maison à Montréal se spécialisant dans les r-éparations d'automobile 

ROYAL GARAGE, MArq. 3511 
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Nous avons reçu 20,591 immigrants en 1932, contre 27,530 en 193 1 : effet de restricdons sévères, de l'attraction décroissante des pays d'AmSrique depuis la crise, de l'arrêt presque complet de !a public_ité a l'étranger, Et c'est très bien! Où se sont logés les nouveaux arrivés? Dans !'Ontario d'abord (9,312) puis dans Québec (4,-134), et dans les provinces maritimes {1,762). La Colombie britannique et le Y oukon en ont gardé 1,963, !'Alberta 1,682 et les autres provinces les quelques centaines restant. A signaler que Québec et Ontario ont attiré plus de 60% des nouveaux venus, tandis que les provinces de l'Ouest en retenaient très peu. Voilà un signe des temps. Et d'où sont-ils venus? Des Etats-Unis sunont: 13,709 sur 20,591, puis des iles britanniques 3,327. Très grande majorité d'Anglo•saxons par con• séquent. 

Jurispudence 
Nous donnons ci-après l'essence d'un cer

tain nombre de jugements rendus par di
vers tribunaux sur des questions ayant trait 
à l'assurance-incendie. Notre seule inten
tion, c'est de fournir à nos lecteurs des in
dications très générales destinées à les met
tre sur la piste. A eux de se référer aux 
jugements qui les intéressent, s'ils veulent 
connaître tous les faits. 

Le contrat d'assurance-incendie ne cou� 
vre que les personnes qui y sont clairement 
désignées : une vague mention ne suffisant 
pas. Mendelsolm contre British Crown 
Assurance Corporation et Mendelsolm con
tre Boston lnsurance Company. Cour Su

, pftrieure : Juge Cousineau. Québec. 1 933.  
* 

L ïndemnité ne doit pas dépasser 1a va
leur vénale de la chose assurée. L'assuré 
qui déclare, dans les papiers de règlement, 
une valeur jugée excessive voit son droit à 
lïndemnisatioh frappé de déchéance en 
vertu de l'article 1 5  des conditions géné
rales. Joffre contre Fidelity - Phenix 
Fire lns. Co. Cour Supérieure : Juge Sur
veyer. Québec, 1 933. 
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VOCABULAIRE 

On est parfois embarrassé pour traduire 
les divers types d'assurances d'usage cou
rant. Voici quelques équivalents que nous 
offrons à nos lecteurs. 

Les locutions que nous employons ici 
ne sont pas toutes connues au Canada, 
Certaines sont exactement celles dont on 
fait usage en France; d'autres en sont ins
pirées. Pour d'aurres enfin, nous sommes 
sortis des sentiers tracés, lorsque le genre 
d'assurances à désigner nous a semblé avoir 
une forme vraiment trop différente en 
France et ici. 
Safe Burglary. Assurance des coffres-forts. 
Burglary lnsurance. Assurance contre le vol avec effraction. 
Hold-up lnsurance, Assurance contre lé' vol à main armée. 
Thcft lnsurance, Assurance contre le vol (sans trace) .  
Boiler Explosion Insurance. Assurance contre l'explosion des appareils à vapeur. 
Electrical Machinery lnsurance. Assurance des installations électriques. 
Engine Breakage lnsurance, Assur:inct' contre le bris de machines. 
Aircrafc Public Liabifüy and Property 

Damage. A�surance contre la responsabilité civile des propriétaires d"avions. 
Inland Transit lnsurancc. Assut'ance contre les risques de transportli intérieurs. 
Credit Insurance. Assurance des crédits commerciaux. 
Fidelity or Guarantee lnsurance. Assurance contre les détournements ou contre l'infidélité des employés. 
Surety lnsurancc. Assurance-caution. 
Business Interruption Insurance. Assurance contre le chômage après incendie. 
Ail Risk Insurance. Assurance tous risques. 

Livres et articles 
Statistiques rouges par Eugène Leclerc, pré

vôt des i11cendies à Québec. Chez l'au
teur. M. Leclerc a cu la patience de chercher dans les journaux et les mémoires de l'époque des ren

seignements sur les grands incendies qui ont ravagé notre pays depuis le XVIIe siècle. Le livre débute avec la relation d'un feu de forêt que faisait, en 1686, le Chevalier Pierre de Troyes dans le journnl de son expédition à la Baie d'Hudson. Il se termine par une ana.lyse des principales causes d'incendie, des stati�tiques et quelques conseils aux assurés. Ce qui frappe le plus dans cette compilation, c'est, à travers cent cinquante ans d'histoire, la répétition de même fait imputable aux mêmes c,-iuses: la destruction en quelques heures de richesses accumulées par l'effort partient de générations, soit par imprudence ou négligence individuelle, soit par incurie collective. Quel jugement peut-on porter sur l'administration d'une ville comme Québec qui, en 1854, malgré sa population de 45,000 âmes environ n'avait pas encore de pompe â incendie? A cette époque, quand on avait épuisé la provision d'eau, il n'y avait plus qu'â attendre la fin du sinistre ou à faire sauter les maisons environnantes pour empêcher une conflagration. Ainsi en 1845, à Quêbec, on fic sauter à la dynamite quatorze immeubles pour es�ayer d'enrayer le feu et, malgré cela, quatorze cents maisons environ furent complètement détruites. Le mois précédent, 1200 avaient été rasées dans les quartiers de St.Roch et de Saint• Sauveur. Epoque lointaine, mais qu'il est intéressant d'êvoquer quand ce ne serait que pour constater le chemin parcouru en moins d'un siècle. 
Insurnnce producers bulletin, mars à août 

1933.  L'éditeur, M.  G. Carter Johnson, en continue la publication quoique, !e printemps dernier, elte ait paru être suspendue par suite de l'irrégularité de la livraison. Parmi les dernières études, 

ASSURANCES,------------ Septembre 1933 

citons des analyses inréressantes du nouveau contrat d'assurance conrre le vol (texte du National Bureau of Casualty and Surety Underwriters des Etats-Unis), de la police de caudonnemenMitres, de la police bris de glace, de la clause d'invalidité en assurance-vie. Pour complèter l'énu• mération, mentionnons des études sur l'assurance des automibles en location, des collections de timbres, sur l'assurance contre le chômage après incendie (Use & Occupancy, dont bien peu de gens, avouons-le, comprennent la portêe) ,  sur les polices de garantie pour la vente du vin et de la bière, sur l'assurance des argenteries, sur l'assurance contre les accidents d'automobile et, enfin, 
une étude sur l'assurance de propriêtés durant la liquidation d'une faillite, Si on ajoute à cela la suite du glossaire, en marche depuis quelques mois, on a en résumé le travail de mars à août, Ces bulletins s'adressent surtout aux Américains, Comme il y a des liens nombreux entre leurs méthodes et les nôtres, on lira avec avantage, toutefois, ces études qui donnent un excellent résumê des questions qu'elles traitent, 
Adjustment of Pire Lasses par Prentiss B. 

Reed, sous-directeur de la Phoenix Com
pany, Ltd. McGraw-Hill Book Com
pany Inc., New-York. L'auteur a enseigné cette matière à l'Insura.nce Society of New York vers 1918. C'est son cours qui, en 1929, fut publié par la maison d'édition McGraw-Hill. Bourré de faits, de chiffres, le livre fourmille d'indications précises sur le difficile mêtier d'expert en sinistres d'incendie. Il est à recl,mma.nder à ceux qui de près ou de loin ont à fa.ire avec !e règlement des sinistres. Ils y verront en quoi consiste une expertise : obtention des données nécessaires, étude des faits et confc;:;don du rapport, Mais M. Reed ne se contente pas d'une vue d'ensemble, il entre dans le détail des divers problèmes que pose le travail : estimation des dom-
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mages, établissement des responsabilités, répartition de l'indemnité, Et ce!a pour l'assurance contre i'incendie, la privation de jouissance ou chômage nprès incendie et la perte de loyers. Enfin, dans une deuxième partie, l'auteur a réuni un assez grand nombre de pièces destinées à érayer son exposé théorique et à le compléter. 

Fondée en 1828 
L ' U N I O N  

Compagnie d' Assurances contre 
l'incendie, les acdd,ents et risques 
divers, de Paris, France, 

J, P. A. GAGNON 465 rue St-Jean 
Directeur pO\lr le C1rnntla l\lontr6al, 

PLACEMENTS 

PROFIT ABLES 

Les obligations du Domi
nion, des Provinces, des 
Munic.ipalités et des prin
cipaux services publics 
rapportent actuellement 

de 4.50% à 7 % ,  

Ces titres restent, dans les 
périodes de crise comme 
dans les périodes de pros
·périté, le mode de place
ment Je plus sûr et le plus 

prc.fitable. 

Not?-e Se1·vice français 
est à vot1·e disposition 
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